
Le BADMINTON CLUB MAURIAC
 est heureux de vous inviter à participer à son tournoi annuel senior qui aura lieu

 Samedi 03 et Dimanche 04 Avril 2010 à Mauriac
N° en cours

Les séries représentées seront :
ØSérie Non Classée (NC), Série D (D+ & D-) Série C et Série B 
ØAvec pour chaque série : Simple Homme, Simple Dame(le Samedi), Double Hommes, Double Dames (le Dimanche) 
ØLes doubles mixte  débuteront samedi en fin d’après-midi,

MODALITES D’INSCRIPTION

Prix d’inscription

1 tableau : 11 Euros                            2 tableaux : 15 Euros                                 3 tableaux: 17 Euros

    Les organisateurs se réservent le droit de regrouper certaines séries dans un même tableau si le nombre des participants s’avérait insuffisant.

Date limite d’inscription

     La date limite des  inscriptions est fixée au Mercredi 24 Mars 2010.
Pour toute information, vous pouvez contacter Denis PARSOT au 06.60.65.31.35 ou  04.63.81.00.56

Les inscriptions sont à envoyer avant la date limite à l’adresse suivante :
Denis PARSOT  Résidence Gabon II  15200 MAURIAC

Les inscriptions doivent impérativement être accompagnées du règlement à l’ordre du B.C.M.; les inscriptions parvenues sans le règlement ne pourront 
pas être prises en compte.

Le tirage au sort sera effectué le Samedi 27 Mars 2010. Aucun remboursement n’interviendra après cette date.

Les convocations se feront par mail  en priorité.



LIEU

     L’accueil se fera au gymnase municipal rue du 8 Mai. Chaque participant devra présenter sa licence à la table de marque.
La fin des matchs est prévue vers 20H00 le samedi et vers 18H le dimanche.
Un pot de l’amitié sera offert à l’ensemble des participants à l’issue de la remise des prix.

VOLANTS
Les volants officiels du tournoi sont :

ØVolants MAVIS 500 pour la Série NC
ØVolants Trump T-101 pour les Séries D C et B.

Ces volants seront en vente pendant le tournoi.

ARBITRAGE-REGLEMENT

Le temps d’échauffement est de 5 minutes à partir de l’annonce du match.
Le temps de repos minimum est de 20 minutes entre chaque match.
Les matchs se dérouleront en auto-arbitrage.
Tout volant touchant un obstacle dans la salle est let au service, et faute en jeu.
Le règlement fédéral sera appliqué pour tous les points non cités ci-dessus.

HEBERGEMENT

Un hébergement au village de vacances « Renouveau » (gïtes de5 places) vous est proposé pour 12 Euros par personne (prévoir un sac de couchage) 
réservation sur la feuille d’inscription. (Attention nombre limité à 30 places)                                

RESTAURATION
.

Une buvette (sandwichs, boissons…) sera à la disposition des joueurs pendant la manifestation.



   13ème TOURNOI DU BADMINTON CLUB MAURIAC les 03 &  04 Avril 2010

CLUB : Non Prénom du correspondant : Tél :                              Port :         
E-mail :
(Pour l’envoi des convocations)SIGLE : Adresse :

NOM Prénom Sexe Numéro 
de licence

CLASSEMENT
SIMPLE 

Série

DOUBLE DOUBLE MIXTE
TOTAL

(en Euros)Simple Double Double
Mixte

Partenaire
Nom (club) Série Partenaire

Nom (club) Série

1 Tab : 11 Euros  2 Tabs : 15 Euros 3 Tabs: 17 Euros                     Total inscriptions :    Euros                
             

                    Hébergement :                      X  12 Euros=    Euros
Feuille à envoyer, accompagnée du règlement, avant le Mercredi  24 Mars 2010

                      à l’ordre du B.C.M. à Denis PARSOT Résidence Gabon II  15200 MAURIAC 
T                    Tél :04.63.81.00.56  Portable :06.60.65.31.35  E-mail denisparsot@gmail,com 

Total Euros

mailto:denis.parsot@neuf.fr


T                                                                                                                



REGLEMENT

1) Le tournoi est ouvert à tous les joueurs non-classés, D et C, licenciés dans des clubs affiliés à la Fédération Française de Badminton, en règle avec celle-ci, et en possession de leur 
licence compétition.

2) L’inscription et la participation au tournoi supposent la pleine et entière acceptation  du présent règlement.

3) Les règles officielles du Guide du Badminton 2008/2009  sont applicables au tournoi. Le règlement général des compétitions à jouer sert de références à son organisation.

4) Tout participant doit avoir acquitté son droit d’inscription auprès du B.C.M.. et présenter à son arrivée sa licence compétition à la personne déléguée à cet effet par le juge-arbitre 
Jean-Luc FLAGEL.

5) Catégories : Simple Dames et Messieurs, Doubles Dames, Messieurs et Mixtes pour les séries  C, D,  et NC.

 Les simples se joueront par poules (1 ou 2 sortants par poule de 3 selon le nombre d’inscrits, 2 sortants par poule de 4) puis par élimination directe. Les doubles se joueront en poules ou 
par élimination directe en fonction du nombre de participants.
Les organisateurs se réservent le droit de modifier les modalités d’organisation, notamment le droit de regrouper certaines séries dans un même tableau ou d’annuler un tableau si le nombre 
d’inscrits est insuffisant. Les organisateurs pourront aussi déroger à la règle de participation à un maximum de deux tableaux par joueur.

6) Les matchs se dérouleront en auto-arbitrage. Sur demande auprès de la table de marque, l’arbitrage sera assuré par le perdant du match précédent. Les finales seront arbitrées par des 
personnes désignées par le juge-arbitre.   

7) Les horaires prévisionnels fournis par affichage ou par table de marque sont indicatifs. Les joueurs devant quitter le gymnase le feront en concertation avec la table de marque. Tout  
joueur ne répondant pas à l’appel de son nom pourra être éliminé passé un délai de 10 minutes. Le temps de repos entre deux matchs sera de vingt minutes en simple.

8) Lorsqu’un terrain se libère, les joueurs appelés devront commencer le match sur le terrain sur lequel ils ont été appelés après un délai de 5 minutes maximum.

9) Un volant touchant  un obstacle  sera considéré faute durant l’échange ; il sera remis 1 fois au service.

10) Les volants sont à la charge des joueurs qui s’en partagent la fourniture (plastique pour les non-classés, plumes pour les classés). En cas de litige, les YONEX MAVIS 500 pour les 
plastiques et les Trump T-101 pour les volants plumes vendus dans la salle seront les volants officiels.

11) Nombre de joueurs limité à 90 (si surnombre, prise en compte de la date d’inscription : cachet de la poste faisant foi). Tournoi ouvert à tout joueur senior en possession de sa licence 
2008-2009. Autres joueurs avec surclassement.(S1,S2 et VAC) Le montant de l’inscription est fixé à 10 € pour un tableau et à 15 € pour deux tableaux et 17 € pour trois tableaux, Aucune 
inscription ne sera prise en compte sans son règlement.

La feuille d’inscription doit être renvoyée avec le règlement libellé à l’ordre du B.C.M. à :
Monsieur Denis PARSOT Résidence Gabon II 15200 MAURIAC.
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